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DELMAS  Yves  
 

Etat civil :  
Né le 20 décembre 1962. 1 
 
Famille :  
 
Onomastique : 
 
Position :  
 
Formation :  
Licence d’histoire, DESS de droit, diplôme de Sciences politique. Prépare en 1985 l’E.N.A. 
puis E.N.S.P.T.T. 
 
Carrière :  
 
-1985 :  
1er juillet 1985 : Entre dans l’administration. 2 
 
-1988 :  
Entre à La Poste en 1988 (1er juillet 19853) comme chef du Bureau Europe-Asie au service 
des affaires internationales. 4 Administrateur de 2ème classe (1et juillet 1988). 5 
 
-1991 : 
Avril 1991 : Prend la direction des affaires internationales de Chronopost (avril 1991). A la 
tête de la direction de l’exploitation nationale et internationale de la SFMI(6) Chronopost.7  
 
 
  

                                                 
1 Fédération syndicaliste des travailleurs des P.T.T. Force Ouvrière, Annuaire général. Cadres administratifs et 
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3 Jacques Lemercier (dir.), Annuaire général des cadres Supérieurs du ministère des Postes, des 
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6 La Société Française de Messagerie Internationale (SFMI) est créée par la Direction générale de la Poste en 
collaboration avec une entreprise privée, la T.A.T. (disposant de 34% des parts) en septembre 1985. Elle utilise 
les locaux, le personnel et les infrastructures de La Poste pour commercialiser son produit Chronopost. “ Du 
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